
ARCHAMPS
 (Route de la Bossenaz)

AMÉNAGEMENT DE VOIRIE, 
RENOUVELLEMENT ET 

RENFORCEMENT DU RÉSEAU 
D’EAU POTABLE

Travaux 
FIN AOÛT 2024 À AVRIL 2025



Travaux entre l’Auberge d’Archamps et le Pont de l’Autoroute 

Travaux entre le pont de l’Autoroute et l’intersection du Chemin 
des Cortets sur la commune de Collonges-sous-Salève

INFORMATIONS : www.cc-genevois.fr
CONTACT : eau-assainissement@cc-genevois.fr

  CES TRAVAUX VONT PERMETTRE : 

Durant 8 mois à compter de fin août 2024 *, des travaux ont 
lieu Route de la Bossenaz à Archamps afin d’aménager la 
voirie, de renouveler et renforcer le réseau d’eau potable.

* Sauf aléas de chantier

de garantir en quantité et en qualité l’alimentation en eau 
potable de chaque abonné

de renouveler d’anciennes conduites qui font l’objet de 
réparations fréquentes

d’optimiser le fonctionnement du réseau

de déplacer les compteurs en limite de domaine public et 
renouveler intégralement les branchements obsolètes

d’assurer la défense incendie sur l’ensemble du secteur

DES TRAVAUX EN DEUX ÉTAPES :

ÉTAPE 1 : DÉBUT SEPTEMBRE À MI-JANVIER 2025 *

ÉTAPE 2 : MI-JANVIER À FIN AVRIL 2025 *



Vos conditions de circulation :

• Fermeture de la Route de la Bossenaz - Traversée interdite 
• Déviation par la Route du Léman et la Route d’Annecy
• Riverains uniquement : Accès possible en fonction de l’avancement des 

travaux et en dehors des horaires du chantier (7h30 - 17h)
• Piétons : accès maintenu
• Maintien des accès de secours

Contraintes particulières : Si vous avez des contraintes particulières à nous 
communiquer (soins médicaux à domicile, accès personne à mobilité réduite 
ou portage de repas...), merci de prendre contact avec le Service des Eaux de la 
Communauté de Communes par e-mail en écrivant à eau-assainissement@cc-
genevois.fr ou par téléphone au +33 (0)4 50 959 960 

Conscients des désagréments liés aux travaux, nous vous remercions de votre 
compréhension.

* Sauf aléas de chantier
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RESTER INFORMÉ :
www.cc-genevois.fr  
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COLLECTE DES DÉCHETS
Durant les travaux, suppression 

de la collecte des déchets au 
porte-à-porte et mise en place
 de points d’apport volontaire

AUBERGE D’ARCHAMPS
Pendant toute la durée des 

travaux, l’accès à l’Auberge est 
maintenu (Route du Léman).

COUPURE D’EAU 
Des coupures d’eau sont 
nécessaires pour le bon 

déroulement des travaux. 
Vous serez informés entre 

48h et 72h à l’avance. En cas 
de coupures causées par 

des imprévus sur le chantier, 
les entreprises s’engagent à 

rétablir l’approvisionnement en 
eau dans les plus brefs délais.
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